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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Jeunesse et expression citoyenne

1.1. Soutien aux expressions citoyennes

Il vous est proposé, au titre du dispositif de « soutien aux expressions citoyennes » adopté par
délibération n° CR 161-16 du 13 octobre 2016 modifiée, d’attribuer des subventions d’un montant
total de 65 000 € au profit de deux associations.
Ces opérations vous sont présentées en annexe 1 à la présente délibération.

1.2. Réaffectation de solde

Il  vous est par ailleurs proposé de procéder à la réaffectation du solde d’une subvention d’un
montant d’autorisations d’engagement de 35 000 € au bénéfice du Conseil national des Conseils
de coordination des organisations Arméniennes de France (CCAF)  pour  laquelle une subvention
initialement allouée par délibération n° CP 2021-424 du 19 novembre 2021 au titre du dispositif
« soutien  aux  réseaux  solidaires  et  têtes  de  réseau »,  n’a  pu  être  versée en  l’absence  de
transmission d’une demande de versement complète dans les délais requis.
La fiche projet vous est présentée en annexe 2 à la délibération.

2. Maison régionale des sports d’Île-de-France et cité des Outre-mer

La  région  Île-de-France  décide  de  conclure  une  convention  de  mandat  avec  la  Société
Île-de-France Construction Durable par laquelle elle lui confie le rôle de maître d’ouvrage délégué pour la
réhabilitation du lycée Lazare Ponticelli  situé dans le  13e arrondissement pour l’accueil  de la  Maison
régionale des sports d’Île-de-France et la Cité des Outre-mer.

La Maison régionale des sports d’Île-de-France a vocation  à  devenir un lieu de vie, de rencontres et de
synergies pour le mouvement sportif francilien.  La Cité des Outre-mer sera un lieu de valorisation et de
promotion de la culture ultra-marine et du patrimoine vivant. Ce double projet est animé d’une volonté forte
de mutualiser les espaces afin d’en optimiser l’utilisation des locaux, tout en rationnalisant les usages, les
investissements et les coûts de fonctionnement.

Il est proposé le vote d’une première affectation de 1 000 000 € en autorisation de programme pour la mise
en œuvre de la convention de mandat et l’exercice de la mission du mandataire sur la base de la validation
du pré-programme.

Il  est  proposé la  désaffectation de l’opération directe  D2300373 d’un  montant  de  150 000 € votée  par
délibération  n°  CP 2023-109  du  23  mars  2023 pour  la  réalisation  d’une  mission  de  programmation  et
d’assistance à maîtrise d’ouvrage.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 5 JUILLET 2023

JEUNESSE ET PROMESSE RÉPUBLICAINE - FONCTIONNEMENT 4ÈME
RAPPORT POUR 2023 

MAISON RÉGIONALE DES SPORTS D'ÎLE-DE-FRANCE ET CITÉ DES OUTRE-
MER 

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 publié
au JOUE L 352 du 24 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis et modifié par le règlement 2020/972
du 2 juillet 2020 publié au JOUE L215 du 7 juillet 2020 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L4221-1 du CGCT ;

VU le code de la commande publique ;

VU la délibération n° CR 08-16 modifiée du 18 février 2016 « La Région s’engage pour l’emploi :
100 000 nouveaux stages pour les jeunes Franciliens » ;

VU  la  délibération  n°  CR  161-16  du  13  octobre  2016  modifiée  portant  sur  le  soutien  aux
expressions citoyennes ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée portant adoption de la Charte régionale
des valeurs de la République et de la laïcité ;

VU  la délibération n° CR 2018-024 du 3 juillet 2018 relative à la Région Ile-de-France, Région
solidaire ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 relative aux délégations de pouvoir du Conseil
régional à sa présidente ;

VU la délibération n° CR 2021-039 modifiée du 2 juillet 2021 portant délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-052 du 21 juillet 2021 « Lutter contre les fractures sociales » ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 portant sur l’intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;

VU la délibération n° CP 2021-243 du 22 juillet 2021  intitulée « Lutte contre les discriminations,
citoyenneté, vie associative et quartiers populaires »

VU la délibération CP 2021-424 du 19 novembre 2021 portant sur le soutien régional aux réseaux
solidaires et têtes de réseaux associatives ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 13 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU  la  délibération n°  CP 2023-109 du 29 mars 2023 « Jeunesse et  Promesse républicaine –

2023-06-22 20:58:36 
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fonctionnement et investissement 2ème rapport pour 2023

VU le budget de la région Ile-de-France pour 2023 ;

VU l'avis de la commission de la jeunesse, de la promesse républicaine et de l’insertion 
professionnelle ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU l'avis de la commission des sports, de la citoyenneté et de la vie associative ;

VU le rapport n°CP 2023-287 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide de participer au titre du dispositif « Soutien régional aux expressions citoyennes »
au financement des projets détaillés dans les fiches projets en annexe 1 à la présente délibération
par l’attribution de trois subventions d’un montant maximum prévisionnel de 65 000 €.

Subordonne le versement de ces 2 subventions à la signature d’une convention conforme à
la convention-type adoptée par délibération n° CP 2021-243 du 22 juillet 2021, modifiée par les
dispositions de la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022, et autorise la présidente du
conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  65  000 €  disponible  sur  le  chapitre  933
« Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs », code fonctionnel 348 « Autres », programme
HP348-002 « Jeunesse et vie associative », action 13400201 « Jeunesse et expression citoyenne
» du budget 2023.

Article 2 :

Décide de participer au titre du « Soutien  régional  aux réseaux solidaires, aux têtes de
réseaux » au financement du projet détaillé en annexe 2 à la présente délibération, par l'attribution
d'une subvention d'un montant maximum prévisionnel de 35 000 €.

Subordonne le versement de cette subvention à la signature d’une convention conforme à
la convention-type adoptée par délibération n° CP 2021-424 du 19 novembre 2021 modifiée par
les dispositions de la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022, et autorise la présidente
du conseil régional à la signer.

Affecte une autorisation d'engagement de 35 000 € disponible sur le chapitre 933 « Culture,
vie sociale, jeunesse, sports et loisirs », code fonctionnel 348 « Autres », programme HP348-002 «
Jeunesse et vie associative », action 13400201 « Jeunesse et expression citoyenne » du budget
2023.

Article 3 :

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe à la
délibération, par dérogation prévue aux articles 17 et 29, alinéa 3 du règlement budgétaire susvisé.

2023-06-22 20:58:36 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 7 RAPPORT N° CP 2023-287

Article 4 :

Désaffecte une autorisation de programme d’un montant de 150 000 €, initialement votée
pour la réalisation d’une mission de programmation et d’assistance à maîtrise d’ouvrage de la
Maison régionale des sports et Cité des Outre-mer, disponible sur le chapitre 903 - Culture, vie
sociale,  jeunesse,  sports  et  loisirs,  sous  fonction  34  «  Vie  sociale  et  citoyenne  »,  code
fonctionnel  348 « Autres », programme HP348-003 « Projets de territoires Jeunesse et
Développement social » action 13400303 « Maison des Outre-mer » du budget 2023.

Décide  d’affecter,  pour  l’opération  de  réhabilitation  du  lycée  Lazare  Ponticelli  une
autorisation de programme de 1 000 000 € disponible sur le chapitre 903 - Culture, vie sociale,
jeunesse, sports et loisirs, sous fonction 34 « Vie sociale et citoyenne », code fonctionnel 348 «
Autres », programme HP348-003 « Projets de territoires Jeunesse et Développement social »
action 13400303 « Maison des Outre-mer » du budget 2023.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2023-06-22 20:58:36 
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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ANNEXE 1 - FICHES PROJETS EXPRESSIONS
CITOYENNES
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Commission permanente du 5 juillet 2023 - CP 2023-287 
 

DOSSIER N° EX074879 - Article 1 : une jeunesse citoyenne engagée en faveur des valeurs 
démocratiques et des droits fondamentaux. 

 
 
 

Dispositif : Soutien aux expressions citoyennes (n° 00000998) 

Délibération Cadre : CR161-16 modifiée du 13/10/2016  

Imputation budgétaire : 933-348-65748-134002-300 

                            Action : 13400201- Jeunesse et expression citoyenne    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien aux expressions 
citoyennes 

53 796,00 € TTC 55,77 % 30 000,00 €  

 Montant total de la subvention 30 000,00 € 
 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ARTICLE 1 

Adresse administrative : 29 BD BOURDON 

75004 PARIS 4E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : ASSOCIATION 

Représentant : Monsieur BENJAMIN BLAVIER, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Article 1, une jeunesse citoyenne engagée en faveur des valeurs démocratiques et des 
droits fondamentaux. 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2023 – 31 mai 2024 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente 
 
Description :  
 
Le présent projet se décompose en deux grandes actions : 
 
1-le soutien aux jeunes du programme « Différent Leaders » dans la réalisation d’actions d’expressions 
citoyennes et de transmission de savoirs. Animé et soutenu par l’association Article 1, le collectif Différent 
Leaders (DL) rassemble des jeunes étudiants et professionnels qui se forment et s’engagent de manière 
bénévole. Réunis par les valeurs de solidarité, de respect, de bienveillance et d’humilité, ils agissent en 
faveur de l'égalité des chances, pour que leurs pairs et les générations futures cessent de subir des 
discriminations dans leur parcours scolaire et professionnel. A l’initiative de la Journée Mondiale de 
l'Égalité des Chances (JMEC), célébrée tous les 5 décembre depuis 2015, ils ont travaillé sur des 
propositions à défendre ainsi que sur des contenus d’animation pour que chaque citoyen ou structure se 
saisisse de ces enjeux. 
 
 



 
 

Le collectif souhaite poursuivre ses actions en 2023 avec :  
- Une dizaine d’actions de célébration de la JMEC organisées à l’Ascenseur à Paris ouvert au grand 
public, dans une entreprise partenaire, un établissement scolaire, une association, etc.  
- Un festival de l’égalité pour toutes et tous associant rencontres inspirantes, ateliers et prestations 
artistiques.  
- Une table ronde dédiée Justice Sociale et Justice Environnementale ouvert à toutes et tous,  
- 5 rencontres inspirantes lors des weekends de formation réservés aux Différent Leaders  
- Le partage de contenus pédagogiques lors des temps d’expressions citoyennes en lien avec les 
thématiques abordées. La préparation des actions en faveur de la JMEC démarre en juin 2023 pour une 
mise en œuvre entre le 02 décembre 2023 et le 31 décembre 2023.  
 
2-Une Journée de l’Engagement pour rassembler, sensibiliser et questionner les jeunes sur les 
problématiques locales en lien avec les collectivités territoriales. Initiée en juin 2023, la Journée de 
l’Engagement Article 1 a pour but de donner des occasions à la jeunesse francilienne de développer son 
désir d’engagement à travers des rencontres entre les jeunes Article 1 et d’autres jeunes de la région Ile-
de-France d’une part et des acteurs locaux (collaborateurs entreprises associations élus) d’autre part.  
 
Au programme, des rencontres inspirantes et des ateliers de consultation sur 3 thématiques : l’égalité 
hommes femmes, l’accès aux soins et à la santé, et l’écologie. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2023 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats 500,00 0,93% 

Locations (immobilières – 
mobilières) 

15 000,00 27,88% 

Rémunérations 
d’intermédiaires et honoraires 

5 000,00 9,29% 

Catalogues, imprimés, 
publications 

2 300,00 4,28% 

Transports – déplacements  - 
missions 

5 300,00 9,85% 

Charges de personnel 17 600,00 32,72% 

Rémunérations du personnel 8 096,00 15,05% 

Total 53 796,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 8 796,00 16,35% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

10 000,00 18,59% 

Subvention Fonds européens 
(sollicitée) 

5 000,00 9,29% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

30 000,00 55,77% 

Total 53 796,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX074890 - Colloque "ce qui compte vraiment"  

 
 
 

Dispositif : Soutien aux expressions citoyennes (n° 00000998) 

Délibération Cadre : CR161-16 modifiée du 13/10/2016  

Imputation budgétaire : 933-348-65748-134002-300 

                            Action : 13400201- Jeunesse et expression citoyenne    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien aux expressions 
citoyennes 

47 736,00 € TTC 73,32 % 35 000,00 €  

 Montant total de la subvention 35 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CE QUI COMPTE VRAIMENT 

Adresse administrative : 3 ALLEE DE L UNIVERSITE 

92130 ISSY LES MOULINEAUX  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame ANNE-DAUPHINE JULLIAND, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Organisation d'un colloque réunissant 1000 lycéens des Yvelines. 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2023 – 31 mai 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente 
 
 
Description :  
« Pour vous, qu’est ce qui compte vraiment ? » C’est la question que l’association « Ce Qui Compte 
Vraiment » pose aux jeunes lycéens partout en France pour les inviter à réfléchir aux fondamentaux de 
leur vie. Pour initier et accompagner leur réflexion, l’association propose le témoignage de personnalités 
inspirantes qui, au cours de grands colloques entièrement gratuits pour les jeunes, partagent et 
transmettent les valeurs universelles et républicaines qui les animent : la solidarité, la tolérance, le 
courage, le dépassement de soi, la résilience, la générosité, etc.  
 
Ce projet éducatif veut initier une réflexion, être une source d'inspiration pour permettre aux jeunes, à 
l’entrée de la vie adulte, de penser aux fondamentaux de leur vie, de découvrir leur potentiel personnel et 
professionnel et de répondre à leur envie d’engagement. Pour être acteur de leur vie, acteurs ensemble, 
acteurs dans la cité. 
 
Ces colloques sont entièrement gratuits et ouverts à tous les lycéens. Au cours d'un après-midi, sur le 
temps scolaire, trois personnalités témoignent auprès des lycéens présents ou en streaming (ce qui 
permet d'atteindre un plus grand nombre de jeunes) de leur expérience de vie. Il s'agit de grands sportifs, 



 
 

de rescapés d'une tragédie personnelle, de fondateur d'associations ou d'ONG etc.  
A travers leur témoignage de vie ils abordent les valeurs humaines, universelles et républicaines qui les 
animent : le courage, l'audace, la solidarité, la confiance en soi, la résilience le respect des différences…  
 
Chaque témoignage dure entre 30 et 40 minutes et est suivi d'un temps d'échange avec la salle. Le 
présent projet, prévoit l’organisation d’un colloque au palais des congrès de Versailles ouvert à l’ensemble 
des lycéens des Yvelines. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• VERSAILLES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2023 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Combustible, carburants, 
alimentation 

1 700,00 3,56% 

Services extérieurs 7 200,00 15,08% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

500,00 1,05% 

Locations (immobilières – 
mobilières) 

9 826,00 20,58% 

Frais de colloques et 
séminaires 

7 200,00 15,08% 

Assurances liées au projet 100,00 0,21% 

Autres services extérieurs 9 000,00 18,85% 

Rémunérations 
d’intermédiaires et honoraires 

2 000,00 4,19% 

Publicité, Publications, 
Relations publiques, 
Communication 

2 500,00 5,24% 

Transports – déplacements - 
missions 

1 300,00 2,72% 

Impôts et taxes 150,00 0,31% 

Rémunérations du personnel 2 760,00 5,78% 

Charges sociales et Frais de 
personnel 

3 000,00 6,28% 

Autres charges de gestion 
courante (au prorata des frais 
de structure) 

500,00 1,05% 

Total 47 736,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention autre 
établissement public 
(attribuée) 

7 736,00 16,21% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

5 000,00 10,47% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

35 000,00 73,32% 

Total 47 736,00 100,00% 
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Commission permanente du 5 juillet 2023 - CP2023-287 
 

DOSSIER N° 23005966 - Animation et accompagnement du développement des associations 
franciliennes affiliées au réseau - Programme biennal (Année 2) 

 
 

Dispositif : Soutien régional aux réseaux solidaires et têtes de réseaux, et pour la structuration de la vie 
associative et du bénévolat (n° 00001121) 

Délibération Cadre : CR2018-024 du 03/07/2018  

Imputation budgétaire : 933-348-65748-134002-300 

                            Action : 13400201- Jeunesse et expression citoyenne    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien régional aux réseaux 
solidaires et têtes de réseaux, et 
pour la structuration de la vie 
associative et du bénévolat 

90 000,00 € TTC 38,89 % 35 000,00 €  

 Montant total de la subvention 35 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CCAF CONSEIL NATIONAL DES CONSEILS 
COORDINATION ARMENIENNE DE 
FRANCE 

Adresse administrative : 118 RUE DE COURCELLES 

75017 PARIS 17E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur FRANCK PAPAZIAN, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : animer et accompagner le développement des associations franciliennes du réseau. 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La présente demande vise, à titre exceptionnel, à réaffecter le solde (35 
000 €) d'une subvention initialement allouée par la délibération CP 2021-424 du 19 novembre 2021 en 
raison de l’absence de versement avant la date de la caducité de la subvention. 
 
Description :  
Le CCAF souhaite poursuivre son accompagnement et son rôle de coordinateur des différentes 
associations membres de son réseau qui interviennent dans des domaines très divers : de l’aide médicale 
(Union des médecins Arméniens de France) au journalisme (Les amis des Nouvelles d'Arménie 
magazine) en passant par la culture et la jeunesse (lutte contre le négationnisme et le racisme). 
Ces structures se retrouvent autour d’événements clés : 
- la commémoration du génocide des Arméniens qui regroupe chaque année des milliers de Français 
d'origine arménienne vivant en Ile-de-France ; 
- le dîner annuel qui permet aux associations de se retrouver en présence de personnalités publiques 
françaises. 
Les objectifs du projet sont d'assurer une meilleure collaboration entre associations arméniennes en Île-



 
 

de-France, notamment en favorisant la mutualisation de leurs ressources, mais aussi en facilitant les 
relations entre les écoles et les associations du réseau. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 

• ISSY-LES-MOULINEAUX 

• LE RAINCY 

• ALFORTVILLE 

• ARNOUVILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2023 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats 1 000,00 1,11% 

Prestations de service 7 200,00 8,00% 

Locations 9 600,00 10,67% 

Frais de formation 2 000,00 2,22% 

Frais de colloques 3 000,00 3,33% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

6 000,00 6,67% 

Publicité, publications, 
relations publiques 

8 400,00 9,33% 

Fêtes, cérémonies, foires, 
expositions 

50 000,00 55,56% 

Transports 1 000,00 1,11% 

Frais postaux et de 
télécommunication 

800,00 0,89% 

Rémunération de personnel 1 000,00 1,11% 

Total 90 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 35 000,00 38,89% 

Fonds propres 55 000,00 61,11% 

Total 90 000,00 100,00% 
 

 
 

 
 


